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THEBERGE LIMITEE REQURANTE
Dec 13

Dec13 ET

LE SYNDICAT NATIONAL DES

EMPLOY1S DE LALUMINTJM INrIM

DARVIDA INC

ET

ALUMINUM COMPANY OF

CANADA LIMITED Arvida
MISE-EN-CAUSE

REQUTE POUR PERMISSION DAPPELER

JuridictionCour supr9me du CanadaRequØte pour obtenir permission

dappelerDØcision de la Commission des Relations de Travail du

QuebecDØcision tombe-t-elle .sous lart 411 de la Loi sur la Cour

supreme R.C 1952 259Code du Travail S.R.Q 1964 141

La requ4rante presentS une requŒte cette Cour pour obtenir Ia

permission dappeler directement dune decision rendue par la Commis

sion des Relations de Travail du QuØbec Cette decision na jamais Ste

soumise au prSalable une cour de justice de la province de QuØbec

ou lun de ses juges La requSrante soumis que la decision de la

Commission est la decision de la plus haute Cour de dernier ressort

dans la province oii un jugement peut Œtre obtenu dans laffaire en

question puisque les dispositions du Code du Travail S.R.Q 1964

141 prohibent tout recours en justice contre la Commission en raison

dactes procedures ou decisions se rapportant lexercice de ses

fonctions La requØrante en conclu que la decision de la Commission

tombait sous le rØgime de lart 411 de la Loi sur la Cour supreme

S.R.C 1952 259

ArrSt La requŒte pour permission dappeler doit Œtre rejetØe

Cette Cour est sans juridiction pour entendre et par consequent pour

permettre un appel direct dune decision Ømanant de la Commission

des Relations de Travail du QuØbec Au sens de lart 411 de la Loi

sur la Cour supreme les expressions Cour ou lun de ses juges visent

les Cours et les juges dont est formØe cette branche de gouvernement

quØ reprØsente le pouvoir judiciaire ce qui ne comprend pas les

organismes administratifstels que par exemple les commissions

administratives les chambres professionnelles et leur comitØ de disci

pline.et ce nonobstant le fait que certaines fonctions judiciaires

puissent leur Œtre attribuSes purement comme accessoire ou complS

ment nØcessaire Ia mise en muvre de leurs fonctions administratives

La Commission des Relations de Travail est lun de ces organismes

administratifs Dans les dispositions du Code du Travail on peut bien

reconnaltre les traits cla.ssiques de ces organismes administratifs

instituSs pour promouvoir la paix industrielle mais on ny trouve pas

les caractSristiques des cours de justice ou des juges des cours de justice

CORAM Les Juges Fauteux Abbott et Hall
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que vise lart 411 De plus la Loi des Tribunaux judiciaires S.R.Q 1965

1964 20 ne fait aucune mention de la Commission dans lØnumØra

tion des tribunaux ayant juridiction dans la province THBERGE
LTE

SYNDICAT

JurisdictionSupreme Court of CanadaApplication for leave to appeal NATIONAL

Decision of the Quebec Labour Relations BoardWhether decision DES

falls within 411 of the Supreme Court Act R.S.C 1952 259
EMPLOYES

Labour Code RJS.Q 1964 141 LALUMI

The applicant moved for leave to appeal to this Court directly from DARVIDA

decision of the Quebec Labour Relations Board That decision had not INc

been previously submitted to court of justice of the province of et al

Quebec or to one of its judges The applicant contended that the

decision of the Board was the decision of the highest Court of final

resort in the province where judgment can be had in this particular

case since the provisions of the Labour Code R.S.Q 1964 141

prohibit all recourses in justice against the Board on account of any

act proceeding or decision relating to the exercise of its functions The

applicant has inferred from this that the decision of the Board fell

under 411 of the Supreme Court Act R.S.C 1952 259

Held The motion for leave to appeal should be dismissed

This Court is without jurisdiction to hear and consequently to entertain an

appeal direct from decision of the Quebec Labour Relations Board

The expressions Court or judge thereof within the meaning of

411 of the Supreme Court Act allude to the Courts and the judges

which form this branch of the government represented by the judiciary

power which does not include administrative bodiessuch as for

example the administrative boards the professional societies and their

disciplinary committeesand this notwithstanding the fact that some

judiciary functions can be attributed to them purely as an accessory or

as necessary complement to the carrying out of their administrative

functions The Labour Relations Board is one of these administrative

bodies One can recognize in the provisions of the Labour Code the

classical features of these administrative bodies created to promote
industrial peace but one cannot find the characteristics of the courts of

justice or of the judges of the courts of justice which 411 has in

view Furthermore the Courts of Justice Act R.S.Q 1964 20 does

not mention the Board in the enumeration of the tribunals having

jurisdiction in the province

APPLICATION for leave to appeal from decision of

the Quebec Labour Relations Board Application dismissed

REQUETE pour permission dappeler dune decision de

la Commission des Relations de Travail du QuØbec Re
quŒte rejetØe

Richard Duf our pour la requØrante

Roger Thibaudeau c.r pour lintimØ

927O55
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1965 Hazen Hansard c.r pour la mise-en-cause

TERGE Le jugement de la Cour fut rendu par

SYNDICAT Le Juge FAu1uxLa compagnie ThØberge LtØe

NASNAL prØsentØ une requŒte cette Cour pour obtenir la permis
EMPLOYIs

sion dappeler dune decision rendue le 14 septembre 1965

LALTThII- par Commission des relations de travail du QuØbec Ce

DARvIDA qui est exceptionnel en lespŁce cest que cette decision na

jamais ØtØ soumise au prØalable une cour de justice de la

province de QuØbec ou lun de ses juges

Au seuil de laudition sest posØe la question de savoir si

ctte Cour juridiction pour considØier une telle requŒte et

en disposer au merite Sur le point la requerante soumis

ue les dispositions delart 121 du Code du travail.S.R.Q

1964 14i prohibent tout recours en justice contre la

CommissiOndes relations de travail du QuØbec en raison

dactes procedures ou decisions se rapportant lexercice de

sa fonction Et ii sensuit a-t-on dit en paraphrasant les

dispcssitions de lart 411 dØ la Loi sur La Cour suprŒ

me 1952 259 que la decision de la Commission est

la decisIon dØ la plus haute cour de dernier ressort dans la

province oü un jugement peut Œtreobtenu dans laffaire en

question Et de la on conclu que lart 411 confere

cette Cour la juridiction dØ considØrer requŒte en ques

tion et en disposer au mØrite la fin de laudition la Cour

dØclara ne pouvoir accueillir cette conclusion comme bien

fondee et apres avoir indique que des raisons ecrites se

râient ultØrieuremeiit donnØes rej eta la requŒte avec dØ

pens

Larticle 411 se lit comme suit

41.i Sous reserve du paragraphe ii peut Œtre interjetØ ppe1 la

Cour supreme avee lautorisation de cette Cour contre tout jugement

Øfiniifóu autre de Ia plus haute ctr de dernier ressort dans une

proyine ou de lun de ses jues oà jugement peut Œtre obtenu dans la

cuse particüliŁre dot on veut appeler Ia Cóur supreme quune autre

Lour ait refuse ou non lautorisation den appeler la Cour supreme

Ainsj done la decision dont il peut ŒtreinterjetØ appel en

vertu de cete disposition doit Œtre la decision dune

cdr riu detlun de ses juges Ces expressions

cour ou de lun de ses juges sont les mŒmes qui

apparaissent dans le texte.de .ces autres articles relatifs la

juridiction gØnØrale dappel de la Cour supreme qui avec

lart 411 sont groupØs sous le titre de Juridiction
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dAppel dans la Loi rØgissant cette Cour Ii nest certes

aucune raison dassigner ces expressions dans le contexte
THIlBERGEde art 411 un sens different du seul sens possible qui LTIlE

leur toujours ØtØ attribuØ dans le contexte de ces autres
SYNOTCAT

articles soit cour de justice et juges dune cour de justice NATIONAL

ce qui ninclut pas un corps ou tribunal administratifs non
EMPLOTIlS

plus que les membres composant un corps ou tribunal
LAL.UMI

administratifs NUM

Ii nest pas sans propos de rØfØreraux origin du DRVIDA

present texte de lart 41 Cest par lart de la Loi 13 Geo et at

VI 37 sanctionnØe le 10 dØcembre 1949 et proclamØe le Fauteux

23 dØcembre de la mŒmeannØe que le Parlement augmenta
considØrablement la juridiction de la Cour supreme par

ladoption du texte de lart 411 et cest par lart de la

mŒme Loi quil about les appels au Conseil privØ Dans

cette simultanØitØ de labolition des appels au ComitØ judi

ciaire et de lextension considerable de la juridiction de la

Cour supreme ainsi devenue cour de dernier ressort on

peut validement apercevoir je crois une intention du

Parlement de confØrer la Cour supreme du Canada une

contrepartie en quelque sorte de la juridiction dappel

jusque là exercØe par le ComitØ judieiaire Ceci nimplique

pas Øvidemmentque cette nouvelle juridiction aille au-delà

des limites fixØes par les termes de lart 411 qui la

confŁre Mais ii convient de noter que la juridiction gØnØ
rale dappel du Conseil privØ Øtait elle-meme exercØe

lØgard de decisions Ømanant du pouvoir judiciaireet non

de decisions Ømanant du pouvoir exØcutif ou administratif

ainsi quil appert lart III de la loi An Act for the

better Administration of Justice in His Majestys Privy

Council Will 411833
III All appeals or complaints in the nature of appeals whatever which

either by virtue of this Act or of any law statute or custom may be

brought before His Majesty or His Majesty in Council from or in respect

of the determination sentence rule or order of any Court judge or judicial

officer and all such appeals as are now pending and unheard shall from

and after the passing of this Act be referred by His Majesty to the said

Judicial Committee of his Privy Council and that such appeals causes and

matters shall be heard by the said Judicial Committee and report or

recommendation thereon shall be made to His Majesty in Council for his

deºision thereon as heretofore in the same manner and form as has been

heretofore the custom with respect to matters referred by His Majesty to

the whole of the Privy Council or committee thereof the nature of such

report or recommendation being always stated in open Court
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1965 Dans Lovibond Governor General of Canada1 une re

JR quŒte prØsentØe au Conseil privØ pour obtenir la permis

THIBEEEROE sion dappeler du refus du Gouverneur gØnØral du Canada

daccorder son fiat pour une petition de droit fut rejetCe

Le motif de ce rejet est fidŁlement rapportØ comme suit au

EMPLOYEs
sommaire de la decision du Conseil privØ

DE The Governor General of Canada in deciding under of the PetitioD

AIAJMI-
of Right Act of Canada whether to grant his fiat does not act as judicial

NUM
DARvIDA officer within the meaning of of the Judicial Committee Act 1833 and

INc consequently an appeal from his refusal does not lie to His Majesty in

et al Council

Fauteux On peut noter que lexpression judicial officer apparais

sant lart III de la Loi rØgissant le ComitØ judiciaire est

absente du texte de lart 411 lequel ne rØfŁre quà la

cour. ou de lun de ses juges

En somme au sens de lart 411 comme au sens des

articles avec lesquels ii apparalt sous le titre de Juridiction

dappel dans la Loi sur la Cour supreme lexpression

cour ou de lun de ses juges vise les cours et les

juges dont est formØe cette branche de gouvernement que

reprØsente le pouvoir judiciaire ce qui ne comprend pas les

organismes administratifstels par exemple les commis

sions administratives les chambres professionnelles et leurs

comitØs de disciplineet ce nonobstant le fait que certaines

fonctions judiciaires puissent leur Œtre attribuØespurement

comme accessoire ou complement nØcessaire la mise en

ceuvre de leurs fonctions administratives

La Commission des relations de travail est lun de ces

organismes administratifs Le Code du travail S.R.Q 1964

141 pourvoit son Øtablissement et sa composition

Larticle 100 prescrit que
100 Est instituØ un organisme sous le nom en français de

Commission des relations de travail du QuØbec en anglais de Quebec

Labour Relations Board

Cette Commission est formØe dun prØsident de cinq vice-presidents et

de huit autres membres dont quatre reprØsentent les employeurs et quatre

reprØsentent les salaries Ces huit membres sont recommandØs au ministre

par les associations ouvriŁres et patronales les plus representatives

Aucune disposition du Code du travail nexige comme

qualification dune des personnes formant cette Commis

sion dŒtre avocat Los dispositions du Code du travail

Ødictent que les seances de la Commission sont prØsidØes

par le prØsident ou lun des vice-presidents et que les

717
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membres reprØsentant les employeurs et ceux reprØsentant

les employØs doivent siØger en nombre Øgal que plusieurs

seances de la Commission peuvent Œtre tenues simultanØ- THEEacE

ment que le quorum est de trois membres dont le prØsi-

dent ou un des vice-presidents et un membre reprØsentant NATIONAL

les employeurs et lautre reprØsentant les employØs que la
EMPLOTES

Commission et ses membres ont tous les pouvoirs immuni- DE

tØs et privileges des commissaires nommØs en vertu de la

Loi des commissions denquŒte que la Commission peut DRVIDA

pour cause reviser rØvoquer toute decision tout ordre et et a1

tout certificat quelle peut mettre
Fauteux

Dans les dispositions qui prØcŁdent aussi bien que dans

celles ayant trait aux pouvoirs de la Commission et de ses

membres on peut bien reconnaItre les traits devenus classi

ques de ces organismes administratifs instituØs pour pro
mouvoir paix industrielle mais on ny trouve pas les

caractØristiques des cours de justice ou des juges des cours

de justice que vise lart 411 Ajoutons enfin que la Loi

des tribunaux judiciaires S.R.Q 1964 20 me fait Øvidem

ment aucune mention de la Commission des relations de

travail dans lØnumØration des tribunaux ayant juridiction

dans la province

Si de ce qui prØcŁde il faut conclure que cette Cour est

sans juridiction pour entendre et par consequent permettre

un appel direct cette Cour dune decision Ømanant de la

Commission des relations de travail il ne sensuit pas que
tel serait le cas sil sagissait de lappel dun jugement
Ømanant dune cour visØe par lart 411 ou de lun de ses

juges concernant une telle decision

Pour ces raisons et comme dØjà indiquØ la demande de

permission dappeler ne pouvait ŒtreaccordØe et fut rejetØe

avec dØpens

RequŒte rejetØe avec dØpens

Procureurs de la requØrante Dufour Tremblay

Larouche Chicoutimi

Procureur de lintimØ Roy Arvida

Procureurs de la mise-en-cause Howard Gate Ogilvy

Bishop Cope Porteous Hansard MontrØal


